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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Secrétariat général pour les affaires régionales

ARRÊTE du 15 novembre 2017
modifiant l'arrêté du 28 juin 2017 fixant la dotation globale de financement 2017 

suite à l'autorisation d'extension de 55 places du Centre d’accueil pour demandeurs d’asile
CADA  AAJT-LA ROSERAIE (FINESS ET n°130028269) à MARSEILLE, géré par l’association «AAJT »

(FINESS EJ n°130000276). 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
Préfet de la Zone de défense Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le Code de l’action sociale et des familles notamment les articles L 312-1, L 313-1, L 313-8,
L 314-3 à L 314-7, R 314-1 à R 314-157 et L 348-1 et suivants concernant les CADA, D
313-11 à 313-14 relatifs aux contrôles de conformité des établissements ;

VU la loi n° 2015-925 du 29 juillet 2015 relative à la réforme du droit d’asile ;

VU le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des
services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

VU l’arrêté du 7 mars 2017, paru au Journal Officiel du 11 mars 2017, fixant les dotations
régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’accueil pour
demandeurs d’asile ;

VU le dossier de propositions budgétaires présenté par l’association relatif à la demande
d’extension  pour l’année 2017 ;

VU la subdélégation de crédits complémentaires du programme 303 « Immigration et asile »,
action 2 « Garantie de l’exercice du droit d’asile », sous-action 15 « Accueil et hébergement
des demandeurs d’asile », notifiés par le ministère de l’intérieur ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 2007 289-7 et n° 2010 223-2 en date des 16 octobre 2007 et 11
août 2010, autorisant la création du centre d’accueil pour demandeurs d’asileCADA AAJT-
LA ROSERAIE géré par l’association d’Aide aux Jeunes Travailleurs (AAJT) pour une
capacité de 20 places et son extension pour 5 places, soit une capacité totale de 25 places ;

VU l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2017 portant autorisation d’extension de 55 places du CADA
LA ROSERAIE, soit une capacité totale de 80 places ;
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VU l’arrêté du 8 août 2017 modifiant l’arrêté du 28 juin 2017 fixant le montant de la dotation
globale de financement 2017 duCADA AAJT-LA ROSERAIE et ayant fait l’objet de
l’ engagement juridique n°2102059781   ;

VU l’arrêté du 25 septembre 2017 modifiant l’arrêté du 28 juin 2017 fixant le montant de la
dotation globale de financement 2017 duCADAAAJT-LA ROSERAIE et ayant fait l’objet
de l’engagement juridique n°2102059781   .

SUR proposition du directeur départemental délégué ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  :

Pour l'exercice 2017 et compte tenu de l'extension de 55 places portant sa capacité d'accueil à
80 places, l’État alloue un financement complémentaire d’unmontant de 134 258,00 Euros au
CADA AAJT-LA ROSERAIE. La dotation globale de financement applicable au centre d’accueil
pour demandeurs d’asile est portée à 335     152,00   euros.

Groupes fonctionnels Montants autorisés TOTAL

DÉPENSES

Groupe I
Dépenses afférentes à

l’exploitation courante
66 623,00

337 933,00

Groupe II
Dépenses afférentes au

personnel
133 616,00

Groupe III
Dépenses afférentes à la

structure
132 987,00

Reprise de déficit 4 707,00

RECETTES

Groupe I
Produits de la tarification

335 152,00

337 933,00

Groupe II
Autres produits relatifs à

l’exploitation
1 079,00

Groupe III
Produits financiers et produits

non encaissables
1 702,00

Reprise d’excédent 0
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ARTICLE 3  

Pour l'exercice 2017, la dotation globale de financement applicable au centre d’accueil pour
demandeurs d’asile  CADA AAJT-LA ROSERAIE s'élève à 335 152,00 Euros.

La fraction forfaitaire correspondant, en application de l’article R314-107 du CASF, au douzième de
la dotation globale de financement est égale à 27 929,33 Euros.

ARTICLE 4  :

Les autres dispositions de l'arrêté du 28 juin 2017 modifié par les arrêtés du 8 août 2017 et du 25
septembre 2017 sont inchangées.

ARTICLE 5  :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le secrétaire général de la préfecture des Bouches-
du-Rhône et le directeur du centre d’accueil pour demandeurs d’asile CADA AAJT-LA ROSERAIE
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution duprésent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Fait à Marseille, le 15/11/2017

Le secrétaire général 
pour les affaires régionales

SIGNE

Thierry QUEFFELEC
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